
 

 

 

 

 
 

 

 

Bilan d’activité 
 

En vertu de la politique de dons et commandites, tout organisme ayant reçu un don ou une 
commandite de 500 $ et plus doit remplir le présent formulaire et le transmettre à 
l’attention du Conseil municipal à l’adresse suivante : 

 

Municipalité de Sainte-Cécile-de-Milton 
112, rue Principale 
Sainte-Cécile-de-Milton (Québec) J0E 2C0 
Ou à l’adresse électronique suivante : mun@miltonqc.ca 

 
Pour toute information, communiquez avec la direction générale au 450 378-1942 poste 122 

 

 
Nom de l’organisme : 

Adresse : 

Municipalité : Code postal : 

Adresse électronique : 

Responsable : Fonction : 

Titre du projet : 

Résumé de l’activité : 
 

 

 

 

 

 

Impact sur le milieu : Clientèle visée, nombre de personnes qui profiteront de l’activité 
offerte de quelle façon : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retombées et visibilités offertes pour la Municipalité de Sainte-Cécile-de-Milton et ses 
citoyens : Décrivez les retombés (culturelles, économiques, sociales, etc. ) 
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